ECOFORUM-Société faîtière pour la protection du patrimoine naturel 

                                  neuchâtelois

Communiqué de presse
Concept éolien du canton de Neuchâtel en consultation

Réunies en assemblée générale extraordinaire le 26 octobre dernier pour répondre à la consultation de l’Etat de Neuchâtel sur le concept éolien,  les associations affiliées à ECOFORUM-société faîtière pour la protection du patrimoine naturel neuchâtelois communiquent :

L’implantation de 50 éoliennes de 140 mètres sur 6 sites porte une atteinte trop importante aux paysages neuchâtelois. ECOFORUM refuse ce nouveau concept tel qu’il est proposé.
En 2002, ECOFORUM avait accepté le site du Crêt-Meuron ainsi qu’un autre site encore à définir. Cet engagement n’est pas remis en cause.
Certes, pour faire face au réchauffement climatique, l’encouragement aux énergies renouvelables s’impose mais cela ne suffira pas si notre société ne diminue pas sa consommation énergétique de manière très importante. 
Il apparaît que la société à 2000 watts est possible étant donner le fort potentiel d’économies tant pour les transports, le chauffage et la consommation énergétique des appareils électriques. C’est donc dans cette voie que les volontés politiques doivent en priorité s’engager ! Or, au moment où, le sacrifice des certains sites paysagers pourrait être imposé à la population en général, une part de cette population refuse des dispositions propres à lutter contre le gaspillage d’énergie en s’opposant  à la loi cantonale neuchâteloise sur l’énergie. C’est regrettable !
Depuis que l’autorité fédérale assure l’achat de l’énergie éolienne produite au prix coûtant,  une véritable ruée vers l’or éolien s’est manifestée. L’esprit mercantile semble l’emporter sur la volonté de produire de l’énergie renouvelable et nous assistons à de fortes pressions envers les propriétaires fonciers ; communes et privés qui possèdent des terrains plus ou moins propices à Éole. ECOFORUM regrette cette situation et considère qu’il ne faut pas céder prioritairement aux arguments financiers.
Concernant les critères établis pour le choix des sites, nous constatons que les aspects faunistiques sont quasi absents. Même Suisse Eole prévoit l’étude des impacts sur les oiseaux et les chauves-souris lors de l’établissement d’un site éolien. Il faut corriger cette lacune au plus vite. De nombreux oiseaux migrateurs venant du nord–est sont observés depuis le Mont-Sagne dans les secteurs est de la Vue-des-Alpes, le long des crêtes et des combes en direction de l’ouest. Ces voies de migrations ne peuvent être ignorées avant l’implantation des sites éoliens dans ces secteurs. Le critère faunistique doit être notamment lié aux passages migratoires et aux « espèces d’oiseaux prioritaires » à responsabilité fédérale et cantonale. 
La création d'un parc éolien dans le pâturage boisé pose problème à l’époque où cet écosystème peut être considéré comme un élément du paysage susceptible d’être soutenu financièrement pour son entretien par des paiements directs. Le pâturage boisé est un milieu caractéristique de la chaîne du Jura et doit être préservé à ce titre. Les intérêts touristiques souvent évoqués sont avérés, ils doivent être pris en compte.

ECOFORUM souhaite une concentration des parcs éoliens d’au moins 7 éoliennes.
Les petites éoliennes doivent être limitées à 30 m et respecter la loi sur l’aménagement du territoire comme proposé.

Prises de position par « sites appropriés » selon le concept éolien
Site du Crêt-Meuron

ECOFORUM confirme sa décision de 2002, le site a été accepté.
Le Communal de la Sagne

Une grande majorité refuse ce site.

Projet de construction en pâturage boisé ayant acquis le statut de réserve forestière à but particulier. L’incompatibilité est donc double ! De plus la proximité de la ville de La Chaux-de-Fonds doit être prise en compte.
La Vue-des-Alpes

La majorité des membres refuse le site.
Une attention toute particulière doit être portée à la migration des oiseaux sur ce site.
La Charbonnière

Le site est refusé.
La Joux-du-Plâne

Une petite majorité refuse le site.

Il est demandé une coordination avec le canton de Berne. 
La Montagne-de-Buttes

Une coordination avec le canton de Vaud est nécessaire, le site est accepté par la majorité des membres.

Sites « non appropriés » suite à l’analyse des critères paysagers

ECOFORUM soutient la décision d’exclure ces sites. Les effets sur le paysage seraient encore plus importants si certains d’entre eux étaient tout de même réalisés.
Le paysage neuchâtelois est un bien public très apprécié ! Pour cette raison, ECOFORUM soutient le principe que la production d’énergie éolienne doit se faire sous la maîtrise publique, par exemple sous la forme du projet Neuchéole. Les programmes d’économies et d’efficience énergétiques sont à prioriser à tous les niveaux et, dans ces enjeux, l’Etat et les communes ont un rôle important à jouer. Il nous paraît que des atteintes au paysage ne sauraient être acceptées pour satisfaire au gaspillage, ni pour se donner une bonne conscience. Nous attendons du Conseil d’Etat qu’il démontre une volonté très ferme dans ces perspectives.
Le comité d’ECOFORUM- Société faîtière
Par son président, Frédéric Cuche
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